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 115s8	 Rémunération des AJ… enfin de (deux) bonnes nouvelles !
Corinne Saint-Alary-Houin

Cet arrêt apporte deux précisions sur la détermination des honoraires de l’administrateur judiciaire : en cas 
de désignation dans des procédures distinctes, ils doivent être calculés au titre de chacune des procédures en cause 
et non pas globalement. Si un technicien est désigné par le juge-commissaire, en application de l’article L. 621-9 
du Code de commerce, sa rémunération doit être prise en charge par la procédure et non par prélèvement 
sur les honoraires de l’administrateur. L’arrêt laisse cependant en suspens la détermination des honoraires en cas 
de confusion des patrimoines consécutive à une extension où la procédure est artificiellement unifiée.
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 115t6	 « Il faut que les textes évoluent pour nous permettre d’exercer les fonctions 
de fiduciaire, de médiateur ou d’arbitre »

Christophe Thevenot

Christophe Thevenot a été nommé à la présidence du Conseil national des administrateurs judiciaires et des 
mandataires judiciaires (CNAJMJ) le 12 janvier dernier. Âgé de 53 ans, il est administrateur judiciaire à Paris 
et membre du conseil d’orientation de HEC Entrepreneurs. Après avoir commencé son parcours professionnel 
dans l’aéronautique au Canada et travaillé dans des études d’administrateurs judiciaires et en cabinet d’avocats, 
il fonde sa structure en 1997 (récemment devenu Thevenot Partners) dont il est associé-gérant. Au cours de sa 
carrière, Christophe Thevenot a notamment développé une expertise en matière de médiation dans les conflits 
stratégiques. Il défend aujourd’hui les intérêts de deux professions dont le statut a été remis en cause à de multiples 
reprises au cours des dernières années.
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 115r5	 Indifférence de l’origine des fonds destinés à faire face au paiement des dividendes 
du plan et du nouveau passif

Hélène Poujade

Cass. com., 13 déc. 2017, no 16-21159, F–D
Lorsque la cessation des paiements intervient au cours de l’exécution du plan de continuation, le tribunal résout le 
plan et ouvre concomitamment une liquidation judiciaire. Or, tel n’est pas le cas du débiteur qui peut se prévaloir 
de réserves de crédit, fussent-elles illicites, pour faire face au paiement des dividendes du plan et du nouveau passif.
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 115r4	 Incompétence du juge-commissaire et de la cour d’appel pour autoriser la vente 
judiciaire d’un immeuble faisant l’objet d’une saisie pénale ordonnée par le juge 
d’instruction

Olivier Sautel

Cass. com., 15 nov. 2017, no 16-17868, P-B
Les procédures collectives ont pour effet de paralyser toutes les procédures d’exécution de la part des créanciers 
tant sur les meubles que sur les immeubles appartenant au débiteur. Le juge-commissaire pourra alors, à la 
demande du mandataire liquidateur, autoriser la vente judiciaire aux conditions fixées par ce dernier. Ces 
effets ne s’appliquent pas à la saisie pénale immobilière. Ainsi, lorsqu’une telle saisie a été ordonnée par le juge 
d’instruction, le juge-commissaire et la cour d’appel statuant à sa suite ne sont plus compétents pour décider 
de la vente judiciaire de l’immeuble demandée par le mandataire liquidateur.
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Le dessaisissement n’entraînant pas la disparition du droit de propriété, lorsqu’une société est condamnée à payer 
au débiteur une certaine somme à la suite de l’action exercée par le liquidateur, cette créance doit être comprise 
dans l’assiette de l’ISF dû par le débiteur.
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Le délai de prescription qui court contre un débiteur n’est pas suspendu par la mise en liquidation judiciaire
de celui-ci et le liquidateur, qui le représente, pouvait contester la saisie de ses rémunérations.

 115t5	 Le mandataire judiciaire en liquidation : une entreprise comme les autres ?
Thierry Favario

TGI Bordeaux, 18 janv. 2018, no 16/01761
Le présent jugement, banal en ce qu’il statue sur le choix d’une offre de reprise, retient l’attention en ce qu’il 
porte sur l’activité d’un mandataire judiciaire exerçant en nom. La décision est ainsi l’occasion d’apprécier 
les particularités de la cession d’une entreprise pas tout à fait comme les autres.
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 115q8	 Attention au destinataire de la lettre de contestation d’une créance
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Cass. com., 10 janv. 2018, no 16-20764, F–PBI
L’envoi de la lettre de contestation au siège du créancier vaut avis à celui-ci de l’existence de la contestation d’une 
créance au sens de l’article R. 624-1, alinéa 2 du Code de commerce, peu important que la lettre n’ait pas été 
adressée personnellement à l’agent comptable du créancier, seul habilité à déclarer les créances au nom et pour 
le compte de ce dernier.
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Le droit d’un créancier de saisir un immeuble objet d’une DNI n’est pas un droit attaché à la personne 
du créancier au sens de l’article L. 643-11, I, 2°, du Code de commerce.

 115s7	 L’indifférence du choix de mode de réalisation du gage pour caractériser le préjudice 
nécessaire au jeu du bénéfice de subrogation

Francine Macorig-Venier

Cass. com., 13 déc. 2017, no 16-14672, F–D
La décharge de la caution en raison du non-exercice de la faculté d’attribution judiciaire du gage ne peut avoir 
lieu en l’absence de preuve d’un préjudice causé à la caution, lequel ne peut résulter du choix du mode réalisation 
du gage.
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 115s6	 L’affactureur, le revendiquant et la créance de prix de revente
Maud Laroche

Cass. com., 24 janv. 2018, nos 16-20589 et 16-22128, FS–BPI
Lorsqu’un bien cédé sous réserve de propriété ne peut être restitué en raison de sa revente avant le jugement 
d’ouverture de la procédure, les sommes versées, après l’ouverture de la procédure, par l’affactureur au débiteur 
mobilisant la créance de prix de revente doivent être remises au revendiquant dont l’action ne peut être perturbée 
par une intervention de l’affactureur.
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Si le nombre de copropriétés nécessitant le recours à un « administrateur provisoire 29-1 » va croissant, rares sont 
encore les décisions émanant de la Cour de cassation en ce domaine. L’arrêt du 9 novembre 2017 est d’autant plus 
important qu’il consacre des solutions originales tant sur le plan théorique que sur le plan pratique.
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 115t8	 Définition de la fraude et efficacité de l’article L. 650-1 du Code de commerce
Béatrice Thullier

Cass. com., 13 déc. 2017, no 16-21498, F–D
Rendu au visa de l’article L. 650-1 du Code de commerce, l’arrêt de la chambre commerciale de la Cour de 
cassation du 13 décembre 2017 apporte une intéressante définition de la fraude, mais qui ne change rien à l’état 
du droit du soutien abusif : l’étude de la jurisprudence de la Cour de cassation, rendue depuis l’entrée en vigueur 
du texte et jusqu’à cet arrêt, montre que les actions en responsabilité ne prospèrent plus. De ce point de vue, l’arrêt 
s’inscrit dans la lignée de ses prédécesseurs.

 115u3	 Peine complémentaire au délit de banqueroute
Jérôme Lasserre Capdeville

Cass. crim., 22 nov. 2017, no 16-83549, PB
Il ne saurait être retenu à l’encontre de la personne reconnue coupable de délit de banqueroute la faillite 
personnelle pour une durée de 10 ans par application de l’article L. 654-6 du Code de commerce alors que 
ces dispositions ont été déclarées contraires à la constitution par la décision n° 2016-573 QPC du Conseil 
constitutionnel.

 115r1	 QPC sur l’article L. 653-8, alinéa 3, du Code de commerce : un débat clos, le suivant 
ouvert

Thierry Favario

Cass. com., 14 déc. 2017, no 17-18918, F–D
La Cour de cassation refuse de transmettre une question prioritaire de constitutionnalité confrontant l’article 
L. 653-8 nouveau du Code de commerce, tel qu’interprété par la haute juridiction, avec le principe de la 
rétroactivité in mitius découlant de l’article 8 de la déclaration des droits de l’Homme et du citoyen.
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DROIT SOCIAL ET FISCAL

 115t2	 L’exclusion de la prise d’acte de rupture du champ de la garantie de l’AGS
David Jacotot

Cass. soc., 20 déc. 2017, no 16-19517, F–PB
Les créances nées d’une prise d’acte de rupture par le salarié de son contrat de travail ne sont pas garanties par 
l’AGS, la résiliation n’émanant pas de l’administrateur judiciaire.
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 115s5	 Deux arrêts, deux solutions et une jurisprudence constante
Laurence Caroline Henry

CJUE, 20 déc. 2017, no C-649/17, P. Valach – CJUE, 9 nov. 2017, no C-641/16, Tünkers France
Par deux décisions rendues à presqu’un mois d’intervalle, la CJUE rappelle et confirme sa jurisprudence relative 
à l’articulation du règlement insolvabilité avec le règlement à la compétence judiciaire et l’exécution des décisions 
en matière civile et commerciale. Le critère de répartition de leur domaine d’application respectif est toujours 
le même : si l’action en cause découle directement de la procédure d’insolvabilité et y est étroitement insérée, 
le règlement européen d’insolvabilité est applicable.

DOSSIER L’ADAPTATION DU DROIT FRANÇAIS AU RÈGLEMENT INSOLVABILITÉ BIS  : 
QUELS CHOIX POUR QUELLE EFFICACITÉ ?

Sous la direction de Laura Sautonie-Laguionie

 115r7	 Édito
Laura Sautonie-Laguionie

L’ordonnance du 2 novembre 2017, qui porte adaptation du droit français au règlement européen relatif aux 
procédures d’insolvabilité tel que révisé le 20 mai 2015, est un texte important à double titre. D’une part, 
il participe de l’effectivité de ce texte en favorisant la mise en pratique des différents mécanismes propres aux 
procédures transfrontalières en Europe. D’autre part, il marque l’appropriation par le législateur français d’un 
texte commun aux différents États de l’UE. Afin de mesurer l’importance des règles introduites dans un nouveau 
titre IX du livre VI du Code de commerce, différents spécialistes nous livrent leurs analyses dans un dossier dédié.

 115q4	 Avant-propos : la nécessité d’adapter le droit français au règlement révisé par 
ordonnance

Anaïs Tabeling

 115u2	 La compétence pour l’ouverture d’une procédure d’insolvabilité : le choix des TCS
Jocelyne Vallansan

Le TCS n’est pas systématiquement compétent pour ouvrir des procédures européennes d’insolvabilité.

 115q2	 La compétence pour l’ouverture d’une procédure d’insolvabilité : l’obligation 
de vérification de la compétence juridictionnelle

Cécile Lisanti

Ayant pour ambition d’améliorer les insuffisances du règlement n° 1346/2000, notamment en renforçant 
la lutte contre le forum shopping, le règlement Insolvabilité bis procède à une adaptation opportune des solutions 
antérieures, spécialement au travers de ses articles 3 et 4. S’agissant de l’article 4, il crée à la charge du premier 
juge saisi d’une demande d’ouverture l’obligation de vérifier sa compétence internationale. La consécration
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d’une telle obligation pour les juridictions pose la question de son articulation avec les dispositions de l’ordonnance 
n° 2017-1519 du 2 novembre 2017. Il semble en effet particulièrement riche de mettre en perspective 
la consécration de l’obligation de vérification de compétence juridictionnelle internationale avec les dispositions 
de l’article L. 721-8 du Code de commerce, qui dans sa rédaction nouvelle écarte la compétence systématique 
des tribunaux de commerce spécialisés (TCS) en matière de procédures transfrontalières.

 115q3	 L’articulation d’une procédure principale et d’une procédure secondaire : une nouvelle 
donne

Jean-Luc Vallens

L’ordonnance du 2 novembre 2017 réglemente l’ouverture et le déroulement d’une procédure secondaire en 
précisant les conditions d’une suspension des opérations de la procédure et sa coordination avec la procédure 
principale.

 115q7	 L’évitement d’une procédure secondaire par un engagement unilatéral
Paola Nabet

L’article 36 du règlement permet au praticien de l’insolvabilité de la procédure principale d’éviter l’ouverture 
d’une procédure secondaire en prenant un engagement envers les créanciers locaux d’appliquer la loi du lieu 
de l’établissement lors des répartitions. L’ordonnance française précise les modalités de prise et d’approbation 
de cet engagement.

 115q9	 Les aspects de droit social de l’ordonnance du 2 novembre 2017
Anaëlle Donnette-Boissière

Les nouveaux articles L. 692-7 et L. 692-10 du Code de commerce, qui envisagent l’absence d’ouverture 
d’une procédure d’insolvabilité secondaire en France et traitent des aspects de droit social, sont ici examinés.

 115r0	 Groupes de sociétés : originalité et faisabilité de la procédure de coordination 
collective

Maud Laroche

L’ordonnance n° 2017-1519 précise notamment comment appliquer, en France, la procédure de coordination 
mise en place par le règlement n° 2015/848 pour faciliter le traitement cohérent des procédures touchant plusieurs 
sociétés d’un même groupe.
L’étude des choix faits par le gouvernement français à cette occasion permet de souligner combien la procédure de 
coordination sera fondée sur l’habileté du coordinateur à négocier et sera facilitée par l’anticipation de la gestion 
des difficultés des membres du groupe. Toutefois, faisant du juge-commissaire le principal organe décisionnaire 
au sein d’une procédure coordonnée ouverte en France, et déchargeant d’autant le mandataire judiciaire désigné 
comme le praticien tenu de coopérer avec le coordinateur, l’ordonnance souligne la volonté du gouvernement 
de préserver la logique judiciaire française.

 115q6	 Efficacité des procédures et coopération et communication entre les acteurs
Laurence Caroline Henry

Le nouveau règlement européen de l’insolvabilité renforce la coopération croisée entre les praticiens de 
l’insolvabilité et les juridictions en cas d’ouverture, au sein de l’Union européenne, d’une procédure principale et 
d’une ou plusieurs procédures secondaires, en cas d’ouverture de plusieurs procédures principales parallèles ou de 
procédures ouvertes pour gérer l’insolvabilité d’un groupe de sociétés. Les formes de cette coopération sont novatrices 
pour le droit français qui a su s’adapter.

 115q5	 Les défis pratiques à relever pour une mise en œuvre effective du règlement 
Insolvabilité

Giulio Cesare Giorgini et Eugénie Fabriès Lecéa

L’entrée en vigueur du règlement Insolvabilité offre aux professionnels de l’insolvabilité (magistrats, mandataires 
de justice, conseils) une palette d’outils aux formes et aux dimensions largement inédites. La présente contribution 
explore les principaux défis à relever.
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